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Préfecture
Direction de la réglementation et des élections
Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

Arrêté n°
 portant renouvellement de la composition 

de la formation insalubrité du conseil départemental  de l’environnement 
et des risques sanitaires et technologiques (CODERST)

Le Préfet des Yvelines, 
                                                                                           Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la santé publique, notamment l’article R. 1416-20 relatif à la consultation, en
formation spécialisée, du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques sur les déclarations d’insalubrité ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif  à la réduction du nombre et  à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives, notamment l’article
19 ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif  à la création, à la composition, à
l’organisation et  au fonctionnement du Conseil  Départemental  de l’Environnement et  des
Risques Sanitaires et Technologiques ;

Vu le décret n°2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant
vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement durable ; 

Vu  l’arrêté préfectoral  n°06-080 DDD du 30 août  2006 modifié relatif  à la création, à la
composition,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  du  Conseil  Départemental  de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2012235-0004 du 22 août  2012 portant  composition du Conseil
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques - formation
spécialisée sur les déclarations d’insalubrité ;

Considérant que  la  durée  du  mandat  des  membres  du  Conseil  Départemental  de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques est de trois ans ;

Considérant que le mandat des membres du Conseil Départemental de l’Environnement et
des  Risques  Sanitaires  et  Technologiques  -  formation  spécialisée  sur  les  déclarations
d’insalubrité parvient à échéance le 22 août 2015 ;
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Considérant  qu’il convient de procéder à la recomposition de la formation spécialisée, du
Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques sur
les déclarations d’insalubrité ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

Arrête

Article  1er : Sous  la  présidence  du  préfet  du  département  des  Yvelines  ou  de  son
représentant,  le Conseil  Départemental  de l’Environnement  et  des Risques Sanitaires et
Technologiques, lorsqu’il  est  consulté sur les déclarations d’insalubrité, peut se réunir en
formation spécialisée. Il est composé comme suit :

1/ Représentants des services  et établissements publics de l’Etat     :

 le  directeur  départemental  interministériel  des  territoires  des  Yvelines
(DDIT) ou son représentant ;

 le directeur départemental interministériel de la cohésion sociale (DDICS)
ou son représentant ;

 le chef de la délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé (ARS)
ou son représentant.

2/ Représentants des collectivités locales     :

Titulaires Suppléants

Représentants du conseil départemental

Mme Joséphine KOLLMANNSBERGER, M. Bertrand COQUARD,

conseillère départementale conseiller départemental

Représentants des communes 

Mme Christine GUIGNON, adjointe au maire de 
Condé-sur-Vesgre

M. Yannick TASSET, maire d’Orgeval

3/ Représentants d’associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection de
l’environnement,  membres  de  professions  ayant  leur  activité  dans  les  domaines  de
compétence de la commission et des experts dans ces mêmes domaines     :

Titulaires Suppléants

Représentants des associations

A.D.I.L. Mme Caroline NTAMAG-MAHOP( BAYIGA) M. Arnaud GUIL
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Représentants des professions

Bâtiment M. Claude CHARLIER Mme Martine LANGLOIS

Représentants des experts 

Ingénieur sécurité M. Christian TACCOEN M. Jean-Alexandre BALBERDE

4/     Personnalités qualifiées

Médecin Dr. Pierre-Yves DEVYS Dr Christine CORDOLIANI

Santé M. Michel JOUAN N

Article 2 : 
La durée du mandat est de 3 ans renouvelable.

Article 3 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Versailles,
dans un délai de deux mois à compter du jour de sa publication.

Article 4 : 
L’arrêté  préfectoral  n°20122350004  du  22  août  2012  portant  composition  du  Conseil
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques - formation
spécialisée sur les déclarations d’insalubrité est abrogé.

Article 5 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Yvelines  et  le  directeur  départemental
interministériel  de  la  cohésion  sociale  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture des Yvelines.

                                                                          Fait à Versailles, le 15 septembre 2015

                      Le préfet, 
P/le préfet et par délégation
le secrétaire général
signé : Julien CHARLES
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Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 16 septembre 2015  
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Arrêté portant délégation de signature à Mesdames et Messieurs les directeurs, chefs de service, 
chefs de bureau, chefs de section et agents de la préfecture 
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Agnès GIRAUD, Vétérinaire officiel 
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Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Benjamin MELOT 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 
 
LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Direction départementale de la 
protection des populations  
 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 donnant délégation de signature à 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ; 

 
VU    l’arrêté préfectoral n° 2015298-0002 du 26 août 2015 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ;  

 
VU  la demande de l’intéressé, parvenue à la direction départementale de la protection des 

populations des Yvelines le 16/09/15; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période 
de 5 ans, au docteur vétérinaire Benjamin MELOT, dont le domicile professionnel administratif est 88 
rue Raymond Patenôtre – 78120 RAMBOUILLET.  
 
Le titulaire de cette habilitation est dénommé « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Benjamin MELOT sera 
renouvelée par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous 
réserve qu’il ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu 
à l’article R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Benjamin MELOT s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de 
police sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des 
vétérinaires. 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de 
la date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 
mois à compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également 
être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs. 

 
Fait à Fontenay-le-Fleury, le  

 
LE PREFET DES YVELINES 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la protection des 
populations des Yvelines, 

Pour le directeur départemental de la protection de s 
populations des Yvelines  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 
 

Agnès GIRAUD 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015258-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res 

 
Le 15 septembre 2015  
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Approuvant l’avenant n°1 au cahier des charges de cession de terrain de l’îlot L6d – Secteur 
Parc de la ZAC «Nouvelle Centralité » à CARRIERES SOUS POISSY 

 
  
 
 



ARRETE 

Approuvant l’avenant n°1 au cahier des charges de cession de terrain 
de l’îlot L6d – Secteur Parc de la ZAC «Nouvelle Centralité»

à Carrières Sous Poissy

Le Préfet des Yvelines

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  11  février  2011,  portant  création  de  la  ZAC  « Nouvelle
Centralité » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n°2015244-0003 du 1er septembre 2015 portant subdélégation de la signature
de Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et qu'ainsi, l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet ;

Considérant le projet de construction d'un bâtiment à usage principal de logements par la
société Féréal,

ARRETE

Article 1er :  sont approuvées les modifications des articles 1 et 2 « surface de plancher
maximale autorisée » et « affectation de la surface de plancher » du cahier des charges
comme suit :

« Article 1 : Objet de la cession et nature du projet immobilier de l’acquéreur

1.1 > Objet de la cession

La présente cession est consentie à la société Féréal en vue de la construction
dans  les  conditions  définies  ci-dessus  d’un  bâtiment  à  usage  principal  de
logements, dont la surface de plancher (SDP) maximale est de 5597 m².



Article 2 : Affectation de la surface de plancher (SDP)

51 % logements en accession libre
16 % logements en accession à prix maîtrisé
33 % logements à usage locatif financés en « Prêt Locatif à Usage Social » et Prêt
locatif aidé d’intégration
  0 % locaux d’activités et de commerces »

Article 2 :  Les autres clauses du CCCT approuvé par arrêté du 11 juillet 2012 entre la
Société Féréal et l’EPAMSA demeurent inchangées.

Article  3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, le 15 septembre 2015
Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur départemental des territoires des Yvelines

signé

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015258-0002 
 
 
 

signé par 
Nelly SIMON, Chef du service économie agricole 

 
Le 15 septembre 2015  
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ARRETE RELATIF A LA MISSION D’ENQUETE SUR LES DOMMA GES OCCASIONNES 
PAR LA SECHERESSE DE L’ETE 2015 SUR L’ARBORICULTURE  N° 2015-11 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015257-0007 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, Chef de l’Unité Territoriale de s Yvelines 

 
Le 14 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure Maître Cosme Rogeau, liquidateur judiciaire de la 
société CRAA International Holding Group Limited, de justifier suite à la cessation d’activité de 

l’établissement situé 14 rue de la Cellophane à Mantes la Ville, des 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015260-0001 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 17 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/106 "La Foulée Chesnaysienne" 

 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015260-0002 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 17 septembre 2015  
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S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/107 "Trail des Fonds de Cayenne" 

 
  
 
 
 




















